
 

CAGNOTTE

Pour garantir
l'accès à l'eau de la
Pépinière et la fin
du vandalisme !

Date limite :

Samedi   24

Août

2024 

? ? ? La parcelle qui contient mon seul captage d'eau pour ma pépinière à Cabus, pour laquelle j'avais signé le 27 Juin une
convention de mise à disposition pour 1 an, vient d'être mise en vente au plus offrant, alors qu'elle devait me revenir pour 1
euro symbolique ! Un appel d'offre “express” lancé par la Commune jusqu'au SAMEDI 24 AOUT à MIDI ?(voir détail ci-
DESSOUS) - le montant minimal pour candidater est de 500€ mais d'autres candidats (dont certains membres du collectif
d'opposants...) ont déjà écrit à la commune pour acheter la parcelle... alors qu'ils ont déjà un accès à l'eau et/ou n'ont pas
besoin de cette parcelle ! J'ai besoin de votre soutien pour pouvoir proposer la meilleure offre ?
J'offre en remerciement a tout(E) participant(e):-Au moins 1 arbre parmi les invendus de l'Hiver 2024-2025 (à retirer en
Février 2025) - plus si possible et selon le montant du don.-ET à partir de 30€ de participation: 50% de remise à valoir sur le
prochain catalogue entre Décembre 2024 et Janvier 2025 (dans la limite de 3 arbres) NB1: Si le montant récolté sur la
cagnotte devait dépasser le prix de vente final de la parcelle, je m'engage à reverser tout l'excédent à l'association ENVIE09
(association qui organise des évènements à SAURAT autour de la santé et du bien-être) NB2: Si au contraire,
malheureusement, l'appel d'offre était perdu, chaque participant(e) pourra récupérer son don, soit en espèces (lors d'une
prochaine rencontre sur un marché ou un jour de portes ouvertes), soit par virement en fournissant un RIB. NB3: Si vous
préférez envoyer votre participation par courrier, vous pouvez l'envoyer à M Bertrand CAMPY, 10 Rue de Lafrau,
Appartement 24 4ème étage, 09400 Tarascon sur Ariège. Voici ci-dessous le détail de toute l'histoire... Fin Septembre 2023,
je vous avais alerté sur des dégradations régulières à mon captage d'eau commises par les opposants à mon installation : Cf
Newsletter de Septembre 2023 J'avais déposé à la gendarmerie 2 mains courantes accompagnées de photos relatant les
faits Le 7 Octobre 2023, j'avais présenté ces documents lors d'un rassemblement organisé à la Pépinière et nous avions pris
une photo tous ensemble devant le message "Stop au vandalisme ! L'accès à l'eau est un droit pour tous" : Cf article sur mon
site web Au terme d'une longue procédure, en Juin 2024, la commune de Saurat devenait propriétaire de la parcelle qui avait
subi les dégradations. Le 27 Juin 2024, elle me signait une convention de mise à disposition d'1 an, précisant bien
l'installation d'un captage d'eau pour ma pépinière: Cf convention signée Je pensais alors être tranquille, au moins pour l'été...
mais lors du Conseil Municipal du 8 Juillet et suite à la pression effectuée par certains opposants, le maire décidait à ma
grande surprise de revendre la parcelle mise à disposition au plus offrant... Le 5 Août 2024 (soit presque 1 mois plus tard !) je
recevais le courrier recommandé avec AR envoyé le 1er Août avec les détails de l'appel d'offre qui se termine le 24 Août 2024
à midi: Cf courrier d'appel d'offre Le montant minimum demandé est de 500€ alors que la parcelle, en pleine forêt profonde (à
plus de 4km de route du centre du village), très pentue, petite (554m2), remplie de pierres, très difficile d'accès, n'est pas
cultivable et n'a pour seul intérêt que d'être en bordure du ruisseau de l'Arse... Et de plus ce montant ne sera pas suffisant
pour remporter l'appel d'offre… En effet, il est indiqué dans le compte rendu du dernier Conseil Municipal du 8 Juillet l'identité
d'une autre candidate...celle-ci bénéficie déjà d'un accès à l'eau sécurisé puisque ses parcelles en propriété bordent le
ruisseau, de l'autre côté de la parcelle en question...Et comme cette candidate est désormais très amie avec plusieurs
membres du collectif d'opposants, on peut donc facilement en conclure à la volonté, une nouvelle fois, d'empêcher mon travail
et de bloquer mon installation.… J'ai déjà beaucoup investi cette année pour poursuivre mon installation à Cabus (3000€ pour
la dalle devant la serre, 2800€ pour l'achat d'une parcelle pour étendre le Conservatoire, 1500€ pour terminer la clôture autour
du Conservatoire ravagé par les cervidés ce printemps...) et cette nouvelle dépense n'était pas du tout prévue ! C'est pourquoi
j'ai besoin de votre soutien pour pouvoir proposer la meilleure offre de rachat et augmenter mes chances de devenir
propriétaire de cette parcelle vitale pour ma Pépinière.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/de-leau-pour-la-pepiniere

Cette cagnotte vous est proposée par :

Bertrand CAMPY

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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